
Un premier niveau dit « global » qui concerne les études considérées comme prioritaires (car

établissements situées sur la zone d’influence des projets inscrit au PDU) et qui consiste à prendre

en charge le diagnostic complet et d’accompagner l’entreprise sur toute la démarche. 

Un second niveau dit « externe » consistant à remettre un kit méthodologique ainsi qu’une palette

d’outils pratiques, destinée aux chefs de projet mobilité des établissements pour qu’ils puissent

lancer le plan de mobilité en interne. 

Un troisième et dernier niveau d’accompagnement qui consiste à donner un conseil méthodologique

sur des études déjà existantes et un avis sur le plan d’actions et l’évaluation.

Sur son ressort territorial, Tisséo-Collectivités a identifié plus de 500 entreprises concernées par le

caractère obligatoire du plan de mobilité, et susceptibles de solliciter un soutien méthodologique de sa

part. L’orientation stratégique du schéma directeur Ecomobilité est d’assurer un accompagnement

méthodologique efficient, en se dotant d’outils performants et en impulsant une dynamique territoriale

plus conséquente, en phase avec le développement des projets structurants. 

Ainsi, afin de répondre au mieux à cet enjeu stratégique, trois niveaux d’accompagnement ont été définis

par le service de conseil en mobilité. 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

OBJECTIF

Secteur concerné

Public concerné

Pilote(s) de l’action

ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES ET
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DANS L’ÉLABORATION
DE LEUR PLAN DE MOBILITÉ

Mobilité - Transports (Plans mobilité employeurs)

Employeurs concernés par les plan de mobilités et leurs salariés

Apporter un soutien méthodologique et opérationnel aux plans de mobilité à
caractère obligatoire : entreprises >100 employés sur un même site –
Article 51 Loi de transition énergétique sur le ressort territorial de Tisséo
Collectivités

Document Source Feuille de route 2018 - Action 34 (liée à l'action B3 du PPA)

Partenaires associés

ADEME Occitanie
ARPE
CCIT
CARSAT Occitanie
Maison du vélo

MOYENS MIS EN OEUVRE 
Plateforme extranet dédiée : http://pde.tisseo.fr
Publication d’un observatoire annuel des démarches de plans de
mobilité
Dispositif de valorisation des démarches exemplaires : Trophées
Ecomobilité



FINANCEMENT

IMPACT SUR LA QUALITÉ DE L’AIR

Pas de coût direct associé. Temps passé par le
service de conseil en mobilité de Tisséo Collectivité.

Estimation du coût global Partenaires financiers

Les effets attendus de cette action n'ont pas été quantifiés.

Estimation de l'amélioration de la qualité de l'air
escomptée

Délai prévu pour la réalisation de ces objectifs

CALENDRIER DE MISE EN OEUVRE

Lancement de cinq études globales dites « prioritaires » plans de mobilité, accompagnement global

(géolocalisation, enquête mobilité et diagnostic) - 1er niveau d’accompagnement

Mise à disposition kit méthodologique à l’attention des chefs de projet - 2e niveau d’accompagnement

Analyses des dépôts de plans de mobilité obligatoires via le formulaire ad hoc mis à disposition sur la

plateforme extranet PDE. Récépissés de dépôt et conseils méthodologiques par retours de courrier. -

3e niveau d’accompagnement.

Lancement de cinq études globales supplémentaires dites « prioritaires » plans de mobilité,

accompagnement global (géolocalisation, enquête mobilité et diagnostic) - 1er niveau

d’accompagnement

Animations en entreprises à l’occasion de la semaine européenne de la Mobilité (du 16 au 22

septembre 2018).

7ème édition des Trophées Ecomobilité, dispositif de récompenses des démarches exemplaires de

plans de mobilité

1er semestre 2018

2eme semestre 2018

INDICATEURS DE SUIVI
Nombre de plans de mobilité
accompagnés (par niveaux
d’accompagnement) et niveaux
des parts modales



La promotion et l'accompagnement des plans de mobilité par Tisséo se
poursuit sous différentes formes : organisation de petits déjeuners d’entreprises
sur l’éco mobilité employeur et la non mobilité, lancement d’une action
partenariale sur 2020-2021 Tisséo / Muretain Agglo / Club des Entreprises du
Muretain / Direccte, etc.

Commentaire général sur
l’action et son avancement

Dernière mise à jour : 12/01/2021

Action qui s’inscrit
dans la continuité


